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SUGGESTIONS

La commission de l'agriculture et du développement rural invite la commission du contrôle 
budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. relève qu'en 2011, les États membres ont signalé 139 irrégularités comme étant des 
fraudes, sur un total de 2 395 (soit 5,8 %); observe que le nombre des irrégularités 
signalées comme frauduleuses a reculé par rapport aux données transmises pour 2010, 
tandis que leur impact financier a augmenté, passant de 69 000 000 EUR en 2010 à 
77 000 000 EUR en 2011; fait observer que cette hausse peut s'expliquer par le 
signalement de deux importantes irrégularités individuelles mettant en jeu des montants 
s'élevant respectivement à 39 000 000 EUR et 26 000 000 EUR;

2. relève que, dans le cadre du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), les États 
membres ont recouvré auprès des bénéficiaires un montant de 173 000 000 EUR au cours 
de l'exercice 2011; observe qu'en conséquence, à la fin de l'exercice 2011, 44 % des dettes 
provenant du FEAGA qui remontaient à 2007 et aux années suivantes avaient déjà été 
recouvrées par les États membres;

3. fait observer que la Commission, en vertu de l'article 43 modifié du règlement (UE) 
n° RH/2012, devrait être habilitée à réduire ou à suspendre les paiements mensuels ou 
intermédiaires à un État membre lorsqu'au moins un élément clé du système de contrôle 
de l'État membre concerné n'est pas disponible ou, en raison de la gravité ou de la durée 
des insuffisances constatées, n'est pas efficace, ou bien si les sommes indûment versées ne 
sont pas recouvrées avec la diligence requise et si: 

a) soit les déficiences susvisées sont permanentes et ont donné lieu à au moins deux actes 
d'exécution conformément à l'article 54, excluant du financement de l'Union les 
dépenses correspondantes de l'État membre concerné, ou

b) la Commission conclut que l'État membre concerné n'est pas en mesure de mettre en 
œuvre les mesures correctrices nécessaires conformément à un plan d'action devant 
être convenu avec la Commission et fixant des indicateurs d'avancement clairs dans un 
avenir proche;

4. fait observer que la Commission s'est adressée aux États membres et a fait part de son 
inquiétude quant au fait que les données transmises relatives aux fraudes peuvent ne pas 
donner une image totalement fidèle, ce que la Commission elle-même reconnaît, en 
soulignant le nombre peu élevé de fraudes signalées dans certains États membres; 
demande une meilleure coopération et un échange des meilleures pratiques dans les États 
membres afin de réagir aux fraudes et de les communiquer à la Commission;

5. souligne que le nombre peu élevé de fraudes signalées dans certains États membres peut 
indiquer que les cas jugés dans un État membre comme des fraudes peuvent ne pas 
nécessairement être considérés dans un autre comme non conformes au droit, et demande 
donc à la Commission de repérer ces cas et d'apporter des éclaircissements en la matière, 
en harmonisant les critères de définition des fraudes et en les communiquant à tous les 



PE504.314v02-00 4/5 AD\931438FR.doc

FR

États membres.

6. invite la Commission à vérifier le système de communication des informations sur les 
fraudes et à unifier les pratiques des États membres en matière de réaction aux fraudes et 
de leur communication à la Commission; affirme qu'il s'agit d'accroître l'efficacité des 
enquêtes et, parallèlement, de clarifier les droits des personnes visées par ces enquêtes sur 
le plan de la procédure;

7. indique que, pour prévenir à l'avenir les fraudes dans l'utilisation des fonds de la politique 
agricole commune, il est nécessaire non seulement d'adopter une approche statistique de 
ce problème, mais aussi de réaliser une analyse des mécanismes sous-tendant ces fraudes, 
en particulier dans les cas graves; estime également que les États membres devraient 
fournir des rapports à la Commission concernant toutes les irrégularités qu'ils constatent et 
que celles réputées revêtir un caractère frauduleux doivent faire l'objet d'une analyse 
rigoureuse;

8. s'inquiète de ce qu'à la fin de l'exercice 2011, le montant total restant dans le cadre du 
FEAGA, que les organes nationaux doivent recouvrer auprès des bénéficiaires, s'élevait à 
1 200 000 000 EUR;

9. fait observer que dans le domaine de l'agriculture, dans le cadre des procédures 
d'apurement de conformité, les missions d'audit qui ont été menées ont donné lieu à des 
corrections financières pour un montant total de 822 000 000 EUR; fait également 
observer que la valeur totale des corrections décidées s'élevait à 1 068 000 000 EUR, ce 
qui signifie que le taux d'exécution était de 77 %; remarque que le taux de recouvrement 
de 2010 était plus élevé, puisqu'il était de 85 %;

10. insiste sur la nécessité de trouver des moyens d'améliorer les procédures de 
remboursement, qui restent relativement longues;

11. invite instamment la Commission à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en 
place un mécanisme efficace de recouvrement en tenant compte des évolutions qui ont 
lieu au titre de la réforme actuelle et, dans le rapport sur la protection des intérêts 
financiers de l'Union qu'elle établira l'année prochaine, à l'informer des progrès accomplis;

12. souligne qu'il conviendrait de maintenir la réintroduction de la règle de minimis et qu'il 
n'est pas nécessaire de poursuivre le recouvrement en vertu de l'article 56, paragraphe 3, 
du règlement (UE) n° RH/2012 si les coûts déjà supportés et les coûts probables du 
recouvrement dépassent le montant à recouvrer; invite en outre la Commission, dans un 
souci de simplification administrative au niveau local, à considérer cette condition comme 
remplie lorsque le montant devant être recouvré par le bénéficiaire dans le cadre d'un 
paiement unique ne dépasse pas 300 EUR; estime qu'une diminution de la charge 
administrative en abandonnant le recouvrement des petites et très petites sommes 
permettrait aux autorités nationales et régionales de poursuivre plus efficacement les 
irrégularités plus graves et de les sanctionner de façon appropriée.
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